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  EXPRESSION DE 
LA MAJORITÉ MUNICIPALE

Une ville sale…

Comme vous avez pu le constater, 
une campagne d’affichage de sensibilisation 
à la propreté a été réalisée sur le mobilier 
urbain. Celle-ci a pour but de rappeler le rôle 
de chacun pour maintenir et vivre dans 
un espace public propre et agréable pour tous.

Nous entendons régulièrement 
des personnes se plaindre sur les détritus 
sur notre commune. Nous-même, avant d’être 
des élus de la République, nous sommes 
Saint-Briciens. Nous constatons avec tristesse, 
mais aussi avec colère, le manque 
de propreté et de respect grandissant 
de certains, malgré les efforts de la commune.

Respecter sa ville, 
c’est se respecter soi-même !

Des poubelles sont à disposition aux quatre 
coins de la ville. Jetez vos déchets aux endroits 
adéquats et non par terre ! Le sport c’est bon 
pour la santé, on le sait tous…Alors après 
avoir profité d’un déjeuner ou dîner en plein 
air, peut-être entre amis ou en famille dans 
un des quartiers ou parcs de la ville, pourquoi 
ne pas aller jusqu’à la poubelle ? Faites 
du bien à votre ville en vous faisant du bien 
à vous-même !

De nombreux distributeurs de sacs à déjections 
canines sont aussi présents dans la ville. 
Après une belle balade à pied avec son toutou 
préféré, rien de mieux que de se baisser 
en pliant les genoux pour ramasser. 
C’est excellent pour le bien vivre ensemble 
et complémentaire physiquement de votre 
balade avec votre animal de compagnie !

Par ailleurs, plutôt que de passer son temps 
à se parler par écrans interposés, privilégions 
le contact humain. Vous avez des encombrants 
dont vous voulez vous débarrasser ? Allez hop, 
covoiturage (pour une entraide entre voisins) 
ou pas, direction la déchèterie intercommunale. 
Évitons les dépôts sauvages qui jonchent 
nos trottoirs ainsi que nos forêts ! La 
déchèterie de Sarcelles (rue des Cultivateurs) 
est ouverte toute la semaine selon les 
périodes, du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 (18 h 30), 
le samedi de 9 h à 17 h 30 (18 h 30) 
et le dimanche de 9 h à 13 h. Il y aura bien 
un créneau horaire qui vous satisfasse ?

Nous ne pouvons pas mettre un policier 
derrière chaque Saint-Bricien(ne)s, 
sur chaque trottoir, à chaque coin de rue 
ou derrière chaque poubelle. Soyons 
respectueux du bien commun. Soyons 
respectueux des autres. Soyons respectueux 
de nous-même !

Alain Lorand  
et la majorité municipale

Un réel dynamisme associatif

Le monde associatif saint-bricien 
témoigne de la richesse et la diversité 
des habitants de notre commune. 
Nous observons toute l’année, comme 
une nouvelle fois lors du « Forum 
des Associations » du 9 septembre 2018, 
la vitalité de l’engagement de chacun 
dans les domaines qui rassemblent 
les Saint-Briciens : loisirs, sports, 
jeunesse, anciens combattants, social 
et solidarité, quartiers, cultes…
Cependant, de nombreux échanges 
avec des responsables associatifs font 
apparaître un manque de soutien, parfois 
de reconnaissance, de cet engagement. 
On sait que les collectivités (commune, 
agglomération, département) répercutent 
les restrictions budgétaires 
sur les associations. À Saint-Brice, 
les subventions aux associations 
n’évoluent pas depuis des années alors 
que leurs besoins augmentent toujours 
plus, ainsi la remise en cause des emplois 
aidés, alors que ces aides sont cruciales. 
Au niveau de la municipalité l’absence 
d’un lieu d’accueil et d’orientation, 
d’un réseau d’associations ressources 
et une démarche de transversalité avec 
les directions municipales est également 
regretté. Avec un tel lieu, elles pourraient 
échanger et avoir des conseils dans 
les différents domaines de la vie 
associative (bénévolat et responsabilité 
juridique, emploi, développement 
de projets, communication, formation, 
recherche de financements…). En effet, 
elles sont attentives aux évolutions 
nécessaires et d’essayer de répondre 
aux besoins nouveaux sur notre commune 
et/ou l’agglomération de « Plaine 
Vallée ». La Maison des Associations 
ne remplit pas, à ce jour, ce rôle ; 
c’est vraiment regrettable. Il conviendrait 
également de généraliser la mise en œuvre 
de convention pluriannuelle d’objectifs, 
assortie d’une charte d’engagements 
réciproques avec la municipalité. 
Ce conventionnement permettrait 
de consolider la trésorerie des associations 
et d’inscrire ce travail associatif 
dans le développement du soutien 
aux Saint-Briciens.

Notre groupe « Bien vivre à Saint-Brice » 
continue de soutenir le monde associatif 
sans discrimination, pour lui donner 
les moyens de s’investir durablement 
et sereinement dans la vie locale.

Didier Arnal, Nicole Chalard, Marc Guyot, 
Michel Moha, Frédérique-Jeanne Besson, 
Maxime Yabas (Bien vivre à Saint-Brice)

QUI SOMMES-NOUS ?

« Une Énergie Nouvelle pour Saint-Brice » 
est un groupe composé de sept élus issus 
de la majorité municipale. Venant 
principalement du secteur privé, il s’agit 
pour six d’entre nous du 1er mandat. 
Notre raison d’être n’est pas de rentrer 
dans une opposition systématique 
sur les futures propositions ou délibérations 
mais de recouvrer notre liberté d’expression. 
Nous pourrons ainsi peser sur l’orientation 
des décisions futures, proposer des idées 
audacieuses et innovantes, toujours 
de manière frugale, au sein des Conseils 
Municipaux et Communautaires (Plaine 
Vallée), pour le bien-être de l’ensemble 
des Saint-Briciens. 

Nous étions engagés aux côtés de la majorité 
actuelle, désireux d’apprendre et de comprendre 
le fonctionnement d’une municipalité, 
tout en assurant avec responsabilité 
nos fonctions de conseillers municipaux. 
À mi-mandat, nous faisions état à Monsieur 
le Maire par écrit de problématiques 
discordantes sur les orientations suivies 
et avons demandé un recadrage en cohérence 
avec nos promesses de campagne, 
nos valeurs et les attentes des Saint-Briciens, 
sans prise en compte.

DYNAMISME DE NOS ASSOCIATIONS

Le 09/09/2018 s’est déroulé le traditionnel 
forum des associations à Lionel Terray. 
Il est important de rappeler leur dynamisme 
pour une ville de taille moyenne. Bravo 
et merci aux bénévoles qui y consacrent 
un temps précieux ! Soulignons également 
à cette occasion la qualité du travail de terrain 
effectué l’ Adjoint au Maire et les employés 
municipaux concernés.

Ce dynamisme doit être encouragé et soutenu 
par la Ville. Augmenter de manière efficace 
le budget des subventions, figé depuis 
des années, ne nous semble pas impossible. 

Ainsi, nous pensons que mieux accompagner 
la création d’associations localement utiles 
et pertinentes, les associations sportives 
au nombre croissant d’adhérents (allégeant 
nos charges de structure en se substituant 
pour certaines aux centres de loisirs) 
ou les associations à caractère social, 
humanitaire et culturel est indispensable. 
En cela, nous veillerons à la bonne allocation 
des subventions en fonction de leurs réels 
besoins, si nécessaire de la plus-value 
apportée à la Ville, a contrario, supprimer 
les aides pour des demandes 
non argumentées. 

Isabelle Burger, Cyril Delmas, Eliane 
Ganipeau, Jean-Luc Germain, Virginie 
Henneuse, Jean Mazouz, Janet Yalcin 
(Une Énergie Nouvelle à Saint-Brice)

VIE POLITIQUE

RETROUVEZ L’INTÉGRALITÉ  
DES COMPTES RENDUS DES 
CONSEILS MUNICIPAUX SUR

saintbrice95•fr

  EXPRESSION DES CONSEILLERS N’APPARTENANT PAS 
À LA MAJORITÉ MUNICIPALE
(Article L2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales qui limite le contenu 
du bulletin à la diffusion d’informations « sur les réalisations et la gestion du conseil municipal… »).




